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Présentation de l’établissement 
L’Ecole nationale supérieure d’architecture (ENSA) de Toulouse est la seule école d’architecture du Sud Midi-

Pyrénées, elle est membre associé du Pôle de recherche et d’enseignement supérieur de Toulouse, récemment 
labellisé IDEX dans le cadre des projets des « initiatives d’excellence » qui le placent parmi les huit grands campus 
universitaires de rang international. 

L’ENSA Toulouse, offre aux primo-entrants s’inscrivant pour le Diplôme d’études en architecture (DEEA) valant 
grade de licence, une formation généraliste permettant d’entrer dans la vie professionnelle à l’issue de ce dernier, 
puis une formation plus approfondie avec le Diplôme d’Etat d’architecte (DEA) à l’issue duquel l’étudiant pourra 
préparer l’Habilitation à la maîtrise d’œuvre en son nom propre (HMONP) en six mois à un an avec la possibilité d’être 
déjà salarié. L’ENSA prépare à un double diplôme architecte-ingénieur en sept années, avec l’Institut national des 
sciences appliquées (INSA) membre fondateur du PRES. Elle propose un Diplôme propre aux écoles d’architecture 
(DPEA) post-grade européen Architecture et développement durable avec l’Université catholique de Louvain en 
Belgique. Elle donne aussi la possibilité de préparer un DPEA Projet urbain, patrimoine et développement durable 
avec l’Université d’Architecture de Hanoï au Vietnam et les ENSA de Bordeaux et Grenoble. Elle organise des cours 
préparatoires aux concours d’Urbaniste de l’Etat (AUE). L’ENSA Toulouse a mis en place un Centre interprofessionnel 
en formation continue de l’architecture et du cadre de vie (CIFCA), afin de rapprocher l’offre de formation de la 
demande des professionnels. Depuis 2007, il existe un cycle doctoral en partenariat avec deux écoles doctorales 
intégrées à l’Université de Toulouse. 

 

Présentation du diplôme d’études en architecture 
A l’issue de son DEEA, l’étudiant doit avoir acquis une solide formation de base : une culture artistique, 

architecturale, le sens du projet, une capacité de travailler en équipe. Plusieurs enseignements fondamentaux lui 
sont proposés : projet architectural ; histoire, cultures sociétés ; sciences et techniques ; sciences de la 
représentation. Il est en capacité de préparer un concours de cadre B de l’administration territoriale pour un poste de 
technicien de service culturel.  

L’acquis du DEEA, tel que son contenu pédagogique est pensé, permet aussi à l’étudiant de rebondir vers des 
orientations différentes, et prioritairement la poursuite d’études pour l’obtention du Diplôme d’Etat d’architecture 
(DEA). Un double cursus architecte-ingénieur avec l’INSA est possible en sept années. 

 

Bilan de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Le projet pédagogique développé sur trois années et 25 unités d’enseignements (UE) est clair, solide, et 
permet à l’étudiant de se structurer en vue du second cycle. Il est cohérent, progressif et correctement proportionné. 
On note un bon équilibre des enseignements (37 % projet, 23 % cultures, 21 % techniques et 17 % arts). L’acquisition 
d’une aptitude au projet en est la colonne vertébrale. Une vraie place est accordée à l’histoire et à la culture, 
particulièrement formatrices de la pensée. La concrétisation de l’enseignement théorique se fait lors du « stage 
ouvrier ». L’objectif de la formation est l’ouverture de l’esprit de l’étudiant, dans cette perspective de nombreuses 
conférences, workshops, expositions et partenariats avec des structures publiques et culturelles sont mis en place. 
L’ENSA bénéficie de son ancrage au sein du PRES de Toulouse. 

En troisième année, l’étudiant doit produire un mémoire de réflexion sur son parcours et la manière dont il se 
projette dans son avenir. Deux ateliers d’écriture « pour soi-même » et « pour les autres » lui en donnent les moyens. 
L’évaluation des étudiants est réalisée par les enseignants en jury, notamment pour la programmation des départs 
Erasmus. Le contrôle des connaissances se fait soit par un contrôle continu, soit sous forme d’examen, soit par ces 
deux modes combinés. L’école offre la possibilité de cursus d’études à l’étranger : Erasmus en Europe, instituts et 
universités dans le monde avec lesquels des conventions d’échange ont été signées. En fin de premier cycle, 
l’étudiant est encouragé à la mobilité, particulièrement avec l’Université Laval de Québec. 

La responsabilité de la formation est collective, avec un responsable administratif dédié au premier cycle. Le 
pilotage est assuré par une Commission de la pédagogie et de la recherche(CPR) et six personnels administratifs 
(scolarité, stages, vacataires). Dans l’ensemble, les enseignants, souvent titulaires d’un doctorat, sont dynamiques et 
mobilisés. Les réunions sont hebdomadaires, les participations croisées dans les jurys, l’encadrement et le suivi des 
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étudiants sont importants. Il existe une grande variété d’actions pédagogiques sous-tendant la coordination des 
thématiques de projets et de voyages d’études. La coordination est très forte en projet et en sciences et techniques 
de l’architecture, elle manque au niveau des autres disciplines. Des jurys d’UE sont organisés, avec un (des) 
enseignant(s) coordonnateur(s) d’une part, et des conseils de semestre mis en place récemment (2011) d’autre part, 
en liens étroits avec la CPR, mais pas de jury global par semestre, ce qui réduit l’approche intégratrice de 
l’évaluation. Un dispositif efficace permet le recrutement d’étudiants en cours de cursus : 42 candidats retenus sur 
201 en 2011-2012, 26 ayant donné suite. 

Les deux grands objectifs propres à la formation convergent vers ce qui est attendu du diplôme : concevoir le 
projet ; acquérir une culture architecturale et urbaine. La formation présente une vraie sensibilité à la diversification 
des métiers. 

 Points forts : 
• Une équipe enseignante de grande qualité avec un projet pédagogique solide. 
• le souci de la progressivité et la bonne proportionnalité des UE. 
• L’encouragement et l’aide à la mobilité internationale dès la troisième année. 
• Le souci de la mesure du temps de travail étudiant en rapport avec les heures encadrées. 
• La base Internet Moodle pour l’accès aux cours magistraux. 

 Points faibles : 
• Des jurys d’UE au lieu de jurys de semestres. 
• Absence de données sur les étudiants ne poursuivant pas en deuxième cycle. 

 

Notation 

 Note de la formation (A+, A, B ou C) : A 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de mettre en place un observatoire du devenir des étudiants et une évaluation des 

enseignements par les étudiants. 

De même, des jurys de semestres permettraient une meilleure garantie de l’équilibre et du croisement 
souhaités entre les UE ; car ils ne peuvent actuellement être mesurés et maîtrisés qu’au niveau de l’administration, 
voire de la CPR. 

L’enseignement du projet au troisième et quatrième semestre sur le thème de l’« habiter » ne compte pas à ce 
jour d’enseignants de sciences humaines et sociales. Cet état de fait, l’atelier de pratique d’un côté, les 
enseignements « connexes » d’un autre, interroge la réalité de la transdisciplinarité pourtant affichée. Il conviendrait 
de modifier cette partition au profit d’un enrichissement des points de vue. 

Il serait important de donner une vraie ouverture au monde contemporain en proposant un enseignement 
spécifique de l’art actuel, dès le premier semestre, afin d’initier l’étudiant à des formes et à des questionnements 
qui ne font pas encore partie de son cadre de pensée. 
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Indicateurs  
 

TABLEAU DES INDICATEURS FOURNIS PAR L’ECOLE 

 2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits en 1ère année. 142 110 126 126 130 

Nombre d’inscrits en 2ème année. 146 136 112 128 136 

Nombre d’inscrits en 3ème année. 121 150 142 152 142 

Taux d’inscrits pédagogiques sortant de 2ème année pour intégrer 
une autre formation extérieure à l’établissement. ND ND ND ND ND 

Taux d’inscrits pédagogiques entrant en 3ème année venant d’une 
autre formation. 5 % 1,3 % 2,11 % 3,3 % 4,22 % 

Taux de réussite en 1ère année (sur la base du nombre d’inscrits 
pédagogiques ayant entièrement validé la 1ère année). 86 % 84 % 89 % 81 % 84 % 

Taux d’abandon en 1ère année (est considéré comme abandon 
l’absence de note à tous les examens et/ou au contrôle continu). 

11 7 8 6 5 

Taux de réussite en 3 ans (sur la base du nombre d’étudiants 
inscrits dans l’établissement à N-3 ayant obtenu leur diplôme). 69 % 68 % 62 % 51 % 55 % 

Taux de poursuite en deuxième cycle. 68 % 65 % 76 % 68 % ND 

Taux d’insertion professionnelle (taux d’inscrits en 3ème année 
ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle selon la dernière enquête de l’établissement). 

ND ND ND ND ND 
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Présentation du diplôme d’Etat d’architecte 
Les étudiants sont pour la plupart issus du DEEA de l’école auxquels s’ajoutent les étudiants étrangers en 

mobilité et ceux arrivés en cours de cursus. 

La formation se fait en deux ans soit quatre semestres. Les unités d’enseignement (UE) se répartissent ainsi : 
• Le projet : quatre semestres, 2 600 heures dont 1200 encadrées et 120 crédits européens. 
• Les séminaires : deux semestres en liaison avec le Laboratoire de recherche en architecture (LRA). 
• Des modules d’ouverture en cinquième année visant à sortir des champs thématiques, à offrir une respiration 

et à permettre aux étudiants d’explorer de nouveaux champs. 

Un thème commun, non systématique, est défini entre projet et séminaire pour coordonner les apports 
théoriques et pratiques. Les échanges internationaux se font avec les nombreux instituts et universités et partenaires. 
Le diplôme est délivré à l’issue d’une soutenance publique face à un jury de six à huit personnes comprenant le 
directeur d’études et le responsable de l’unité d’enseignement dans le cadre de laquelle a été préparé le projet. A 
l’issue du DEA, les étudiants peuvent choisir un diplôme de spécialisation (DPEA, HMONP, doctorat etc.). Une 
spécificité de l’école est le double cursus architecte-ingénieur qui se fait avec l’INSA Toulouse.  

 

Bilan de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

L’enseignement du projet est au cœur de la formation (plus de la moitié des crédits). Il est doublé d’une 
« réflexion théorique et critique » (UE apports théoriques ; et dans une moindre mesure UE séminaires) liée aux 
quatre champs thématiques du LRA, aboutissant à un Projet de fin d’études labellisé « mention recherche ». Le 
logement et l’espace public sont des thèmes de travail majeurs, saisis à différentes échelles. Les étudiants sont 
répartis en cinq groupes de projets d’une vingtaine d’étudiants chacun. Le corps enseignant est composé de seize 
enseignants en Projet et conception architecturale et urbaine, dix en Sciences et techniques pour l’architecture, cinq 
en Ville et territoire, cinq en Sciences, histoire et société, quatre en Art et techniques de représentation, trois en 
Histoire et culture architecturale, soit 43 enseignants au total. 

L’ouverture à la recherche se fait à travers les séminaires et le parcours d’excellence. Le diplôme est 
clairement adossé à la recherche. La formation bénéficie d’un nombre important d’enseignants docteurs et de la 
présence au sein de l’école des enseignements du LRA. Depuis 2007, il existe un cycle doctoral en partenariat avec 
deux écoles doctorales complémentaires de l’Université de Toulouse : 

• l’Ecole doctorale Temps, espaces, sociétés, cultures (TESC), sur la base de multiples échanges scientifiques, 
pédagogiques et institutionnels de l’ENSA avec plusieurs enseignants titulaires d’une Habilitation à diriger 
des recherches (HdR) en géographie - aménagement, en sociologie, en archéologie et en anthropologie. 

• l’École doctorale Mécanique, énergétique, génie civil et procédés (MEGEP). Les doctorants accueillis au LRA, 
intégré à l’école, sont actuellement codirigés par un enseignant-chercheur de l’INSA et un enseignant de 
l’ENSA. 

La formation a été pensée afin de permettre des parcours variés et de former l’esprit à la critique et à la 
maîtrise de la complexité. L’étudiant est en capacité de devenir un acteur dans la transformation du cadre de vie 
aussi bien privé que public. Il a acquis une culture architecturale, la compréhension et la pratique du projet, les 
processus de conception, et la maîtrise du projet tant urbain et paysager qu’architectural. 

Concernant le pilotage de la formation, un responsable administratif est dédié au DEA. Les autres services 
(inscriptions, stages, bourses, juridiques) sont mutualisés. Les améliorations pédagogiques se font au cours des 
réunions-bilan des UE, en particulier sur les UE de projet et de séminaires. Des modalités de contrôle particulières 
peuvent être accordées au cas par cas par le directeur aux étudiants engagés dans la vie professionnelle ou ayant une 
famille à charge. Un « Conseil de Master » se réunit sur demande de la direction des études, des enseignants ou des 
étudiants pour examiner les cas particuliers et faciliter l’aide à la réussite. Un étudiant valide en fin de semestre une 
UE s’il obtient une moyenne de 10/20 sur l’ensemble des enseignements de l’UE. La mise en place d’un système de 
compensation est la règle. Les modalités de validation et le système de notation sont précisés au niveau de chaque 
enseignement, contrôle continu ou examen final. On peut regretter un système de jurys par UE et non pas par 
semestre qui réduit la maîtrise par les enseignants des capacités transversales des étudiants. 

Le projet est cohérent et bien orienté en regard du domaine : la formation au projet est centrale dans le cadre 
des UE qui lui sont consacrées, dans ses différentes dimensions : architecturale, urbaine et paysagère. Les enseignants 
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sont très impliqués et participent à de nombreuses commissions spécifiques. Le passage au LMD et la modification des 
« axes thématiques » en « champs thématiques » (dont l’explication n’est pas  très claire) a entraîné le 
décloisonnement et la prise en compte de la progressivité. 

La politique de mobilité internationale est ambitieuse et efficace. La formation offre la possibilité de cursus 
d’études à l’étranger : Erasmus en Europe, instituts et universités dans le monde avec lesquels des conventions 
d’échange ont été signées. Cette mobilité est encouragée et facilitée. La maîtrise de la langue anglaise pourrait par 
ailleurs se traduire par une certification de type TOEIC.  

L’organisation des études est bien structurée avec plusieurs types de stages, obligatoires : « Formation 
pratique » (deux mois minimum), « Diversification des métiers » (un mois) ; et optionnel : « Approfondissement du 
métier ». L’adossement aux milieux socio-économiques, tant privés que publics et associatifs, à l’échelle de la région 
Midi-Pyrénées est conséquent. L’ENSA est en lien étroit avec le Conseil régional de l’ordre des architectes (CROA) et 
le milieu dans son ensemble, que ce soit à travers la politique de stages ou les invitations aux jurys de diplôme. De 
même, l’ENSA Toulouse a mis en place le CIFCA afin de rapprocher l’offre de formation de la demande des 
professionnels. 

A l’issue du DEA, plusieurs possibilités s’offrent à l’étudiant : entrer dans le monde du travail ou poursuivre ses 
études : en troisième cycle, préparer un post-diplôme ou un concours de cadre d’Etat. Le taux de poursuite d’études 
post-DEA est important. L’étudiant est bien préparé pour faire ce choix. Les stages, encadrés et évalués, lui ont 
permis par ailleurs une compréhension du milieu professionnel et ont transformé ses acquis en expérience. 

Il est dommageable que l’évaluation des enseignements par les étudiants ne soit pas effective, alors qu’une 
commission d’évaluation conforme aux textes a été mise en place en mars 2011. 

 Points forts :  
• La place donnée à la formation au projet sur le plan pratique comme sur le plan théorique. 
• L’ouverture et l’initiation à la recherche, notamment grâce à la présence du LRA au sein de l’école et 

à un parcours Recherche en synergie avec le laboratoire en deuxième année de DEA. 
• La mobilité internationale sous des formes variées (voyages, workshops, programmes de recherche et 

d’échanges). 
• La sensibilisation à la diversification du métier d’architecte. 
• Le souci de la mesure du temps de travail étudiant en rapport avec les heures encadrées. 

 Points faibles : 
• L’absence d’évaluation des enseignements par les étudiants. 
• Le manque de données concernant le devenir des diplômés. 
• Des jurys d’UE au lieu de jurys de semestres. 

 

Notation 

 Note de la formation (A+, A, B ou C) : A 

 

Recommandations pour l’établissement 
Il conviendrait de prévoir des jurys de semestres, car le fonctionnement actuel ne garantit pas l’équilibre et le 

croisement souhaités entre les UE. En outre, l’école devrait formaliser la certification de l’apprentissage des langues 
étrangères. Il serait intéressant pour la culture générale des étudiants de donner une place réelle à l’enseignement de 
l’art contemporain (à partir des années 1960) au début de la formation. 

Par ailleurs, la mise en place de l’évaluation des enseignements par les étudiants ainsi qu’un observatoire des 
devenirs des diplômés sont désormais incontournables. 
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Indicateurs 
 

TABLEAU DES INDICATEURS FOURNIS PAR L’ECOLE 

 2006-
2007 

2007-
2008 

2008-
2009 

2009-
2010 

2010-
2011 

Nombre d’inscrits en 4ème année. 164 146 124 144 156 

Nombre d’inscrits en 5ème année. 119 148 131 141 157 

Taux de réussite en 4ème année (nombre d’inscrits pédagogiques 
ayant réussi le passage en 5ème année). 94,9 % 98,6 % 99 % 92,9 % 98 % 

Taux d’inscrits sortant de 4ème année pour intégrer une autre 
formation. ND ND ND ND ND 

Taux d’abandon en 4ème année (est considéré comme abandon 
l’absence de note à tous les examens et/ou au contrôle continu). 0,1 % 0,2 % 0,1 % 0 % 0 % 

Taux d’inscrits entrant en 5ème année venant d’une autre 
formation que la 4ème année correspondante. 0,84 % 0 % 3 % 1,4 % 1,3 % 

Taux de réussite en 5ème année (nombre d’inscrits ayant obtenu 
leur diplôme). 70,5 % 62,1 % 62,5 % 62,4 % 75 % 

Taux de poursuite d’études (doctorat, HMONP, post-diplôme etc.). 65,4 % 57,6 % 63,4 % 55,6 % 56,3 % 

41,6 % ND ND ND ND Taux d’insertion professionnelle à 3 ans (taux d’inscrits en 5ème 
année ayant obtenu leur diplôme et s’étant insérés dans la vie 
professionnelle, selon enquête de l’établissement). On indiquera 
également le taux de réponse à l’enquête. 50 % ND ND ND ND 

ND : non déterminé 
 



 

Observations de l’établissement 

 














